
 
 
 
 
 
 
 
 

 

 

Projet d’aménagement d’un chemin d’accès temporaire 
en bordure du fleuve Saint-Laurent pour la réfection de 

l’approche sud du pont Laviolette à Bécancour 

Dossier : 6211-06-120 

Compte rendu de la période d’information 
et de consultation publiques 

du 17 octobre  au 1er décembre 2006 

La période d’information et de consultation publiques concernant le Projet d’aménagement d’un 
chemin d’accès temporaire en bordure du fleuve Saint-Laurent pour la réfection de l’approche sud du 
pont Laviolette à Bécancour par le ministère des Transports a pris fin le 1er décembre dernier. 
Conformément au mandat qui lui a été confié le 5 octobre 2006 et en vertu des articles 11 et 12 du 
Règlement sur l’évaluation et l’examen des impacts sur l’environnement, le Bureau d’audiences 
publiques sur l’environnement (BAPE) a mis à la disposition du public pendant 45 jours, soit du 
17 octobre au 1er décembre 2006, le dossier complet de la demande du certificat d’autorisation relative 
au projet. 
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Le projet 
Justification et description 

Le ministère des Transports propose l’aménagement de deux chemins d’accès temporaires, soit un 
de chaque côté de l’approche sud du pont Laviolette, reliant la ville de Trois-Rivières et la ville de 
Bécancour, en vue de permettre la circulation des grues de forte capacité nécessaires pour la 
réparation du pont. Cet aménagement permettrait d’effectuer des travaux consistant entre autres à 
remplacer les dalles de béton du tablier du pont ainsi qu’à poser un muret central et des glissières 
extérieures. La réfection de l’approche sud du pont Laviolette est rendue nécessaire pour assurer la 
sécurité des usagers et la pérennité du pont. L’aménagement de ces chemins d’accès temporaires 
exige des travaux de remblayage sur plus de 300 m de longueur ou 5 000 m2 de superficie sur le lit 
du fleuve. La construction des chemins d’accès sur les côtés amont et aval devrait débuter en janvier 
2007 et leur retrait complet serait complété pour le 15 novembre 2007. La revégétalisation et la 
remise en état des lieux s’effectueraient entre le 15 juin et le 15 juillet 2008. Les travaux de 
réfection majeurs du pont Laviolette sont en cours depuis 2005 et devraient être terminés à la fin de 
l’année 2007. Par ailleurs, le projet de réfection du pont à l’aide desdits chemins d’accès serait de 
1 449 240 $ et serait réalisé à l’intérieur d’un an; alors que celui sans les chemins d’accès serait de 
l’ordre de 8 472 750 $ et s’échelonnerait sur deux ans. 

 (Extrait du communiqué émis le 17 octobre 2006) 
 

Les préoccupations soulevées 
Lors de la séance d’information qui s’est tenue à Bécancour le 15 novembre 2006, aucune 
question n’a été posée aux représentants du BAPE ni aucune préoccupation n’a été soulevée. 
Le BAPE n’a reçu aucun courrier, courriel ou appel téléphonique de citoyens au cours de la 
période d’information et de consultation publiques de 45 jours. Personne n’avait inscrit de 
commentaire non plus dans les registres déposés dans les centres de consultation. 
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Les activités d’information et de communication 

Les centres de consultation 

Tous les documents sur le projet ont été déposés dans les centres de documentation du BAPE ainsi 
que dans les centres de consultation suivants : 
 

Centre Adresse 

Bibliothèque centrale de Bécancour 1295, avenue Nicolas-Perrot, Bécancour 

Bibliothèque Aline-Piché 5575, boulevard Jean-XXIII, Trois-Rivières 

Le site Internet 

Tous les documents reçus en version électronique, dont l’étude d’impact et son résumé, ont été 
déposés dans le site Internet du BAPE. 
 

La parution des avis publics par le promoteur 

Date Quotidien Hebdo régional 

Les 21 22 et 28 octobre 2006 Le Nouvelliste  

Les 22 et 29 octobre 2006  Le Courrier Sud 

Le 20 octobre 2006 Le Journal de Montréal  

Le 20 octobre 2006 Le Soleil  

 

Les communiqués de presse diffusés par le BAPE 

Nombre d’envois 
Date 

Médias Groupes, municipalités 
ou citoyens 

Diffusion dans Internet 

17 octobre 2006 
Début de la période 
d’information et de 

consultation 
publiques 

Quotidiens, hebdos et  médias 
électroniques de la Mauricie et 

du Centre-du-Québec 

142 Site du BAPE 

14 novembre 2006 
Rappel de presse 

Quotidiens, hebdos et  médias 
électroniques de la Mauricie et 

du Centre-du-Québec 

Ne s’applique pas Ne s’applique pas 
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La séance d’information 

Date 15 novembre 2006 

BAPE :  Animation  Karine Lavoie, conseillère en communication 

Accueil et prise de notes  Mélissa Poirier, conseillère en communication 

Promoteur  
MM Marcel Carpentier (MTQ) 
Jean Douville, (MTQ) 
Patrice Bigras, consultant 

Assistance 8 personnes 

Durée 1 h 30 

 

La revue de presse 

La diffusion du communiqué de presse du 17 octobre 2006 annonçant le début de la période 
d’information et de consultation publiques a donné lieu à 2 articles. Le Nouvelliste du 
19 octobre 2006 titrait « Deux chemins d’accès temporaires », alors que celui du journal Le 
Courrier Sud titrait « Le Bape tiendra une rencontre d’information à Bécancour ». Les deux articles 
reprenaient intégralement des volets différents du contenu du communiqué de presse émis par le 
BAPE. 

Québec, le 12 décembre 2006 
Karine Lavoie, conseillère en communication, chargée du dossier 
En collaboration avec Marielle Jean, conseillère en communication 


